
        Délibération n° 2013.06.26.14 

 

  
 

DELIBERATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 
 

Séance du Mercredi 26 Juin 2013 
 

 
Date de la convocation 

19 juin 2013 

 
Heure de la séance 

18 heures 
 

 
Lieu de la séance 
Salle des Fêtes 

à Fontès 
 

 

PRÉSENTS : M. CAZORLA Alain, Président de la séance 
 
ASPIRAN : M.SATGER Jean-Noël, M.TOLOS Joseph, Mme CAER Michèle, 
BRIGNAC : M.MENELLA André, M.CAUSSEL Jean-Louis, 
CABRIERES : M.GAIRAUD Francis, M.MATHIEU Alain, 
CANET : Mme FABRE Maryse, M.MALBEC Sylvain, M.SEGURA René, 
M.BAUDAILLER Jean-Louis, 
CEYRAS : M.LACROIX Jean-Claude, Mme BARRE Berthe, Mme FLOUROU 
Jocelyne, 
CLERMONT L’HERAULT : M.GARROFÉ Gilbert, Mme THIERS Odile, 
M.FABREGUETTES Bernard, M.BARON Bernard, Mme GOMIS Sylvie, M.DIDELET 
Serge, Mme CAZALET Claude, M.GALTIER René, Mme MILAN André,  
FONTES : M.BRUN Olivier, M.BAISSE Robert,  Mme MIRET Christiane, 
LACOSTE : M.SANMARTIN Bernard,  
LIAUSSON : M.BETZ Bruno, 
LIEURAN CABRIERES : M.BLANQUER Alain, 
MOUREZE : M.NAVAS Gabriel, M.VALLAT Yves,  
NEBIAN : M.BARDEAU Francis, M.ESTEVE Bernard, M.MARULAZ Gilbert, 
OCTON : M.COSTE Bernard, M.LUGAGNE Jérôme, 
PAULHAN : M.DUPONT Laurent, M.GIL Claude, M.LEBREAU Jean-Jacques, 
M.BAUDOT Bernard, M.MERCET Pierre,  
PERET : M.BILHAC Christian, M.AZAM Joël, 
SAINT FELIX DE LODEZ : M.RODRIGUEZ Joseph, M.AUDRAN Bernard, M.GROS 
Gilles, 
SALASC : M.COSTES Jean, 
USCLAS D’HERAULT : M.RIGAUD Christian, 
VALMASCLE : M.VALENTINI Gérald, Mlle VALENTINI Martine, 
VILLENEUVETTE : M.VIDAL Eric. 

 

PROCURATIONS : 

 
M.MONTAGNÉ Thierry à M.SATGER Jean-Noël, 
M.JURQUET Henri à M.MENELLA André 
M.RELVEL Claude à Mme FABRE Maryse, 
M.FAVIER Marc à M.MALBEC Sylvain, 
M.CERET Hugues à Mme BARRE Berthe, 
M.MARTINEZ Antoine à M.CAZORLA Alain, 
M.SOULAYROL Alain à M.BETZ Bruno, 
M.VIALA Daniel à M.COSTE Bernard, 
M.OLLIER Pierre à M.LUGAGNE Jérôme, 
M.LIEB François à M.BARDEAU Francis, 
M.MONTAGNE Jacques à M.BILHAC Christian, 
Mme FONT Chantal à M.COSTES Jean. 

 
 

Objet : Adhésion au Syndicat Mixte Filière Viande de l’Hérault. 
 
Monsieur SATGER rappelle aux membres du conseil communautaire que le syndicat mixte filière viande du 
département de l'Hérault a engagé une procédure de modification de ses statuts pour une transformation  en « 
Syndicat Mixte Filière viande de l'Hérault », en vue de favoriser la relance de l'abattoir de Pézenas par le 
développement de la filière viande et élevage dans l'Hérault. 
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Vu les statuts du « Syndicat mixte filière viande de l'Hérault » annexés à la présente note de synthèse, 
Monsieur SATGER propose l’adhésion de la Communauté de Communes du Clermontais à ce syndicat mixte, pour 
favoriser la valorisation des produits de la filière élevage du département et zones limitrophes. 
 
La participation annuelle de la Communauté de Communes du Clermontais  est fixée à 2 203,67 €, pour le 
fonctionnement de ce syndicat. 
 
Un titulaire et un suppléant doivent être désignés pour représenter la collectivité et être le relais d'information et 
d'actions au sein de ce syndicat. 
 
Il est rappelé que par délibération du 27 mars 2013, le Conseil communautaire avait désigné Monsieur Bernard 
Monsieur FOULQUIER-GAZAGNES comme délégué titulaire de ce syndicat, avant engagement de la présente 
procédure de modification statutaire. 
 
Le conseil communautaire, ouï l’exposé de Monsieur SATGER, et après en avoir délibéré,  
 
DESIGNE les membres cités ci-après pour représenter la collectivité et être le relais d'information et d'actions au sein 
de ce syndicat: 
 

  Membre Titulaire :  M. FOULQUIER-GAZAGNES Bernard    
Membres suppléants : M. SEGURA René 

 
AUTORISE Monsieur le Président à signer tous actes et pièces relatifs à cette affaire. 
 
 
  Pour extrait conforme, 
 
 Le Président de la Communauté  
 De Communes du Clermontais, 
 

  
   
 Alain CAZORLA. 


